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Grâce à l’outil de gestion des litiges disponible sur le site dédié 

aux commerçants, vous pouvez gérer les litiges des titulaires 

de carte et y répondre en toute facilité. Il vous permet de voir 

tous les litiges ouverts et urgents pour vos établissements, 

mais aussi de transférer des documents et de répondre en 

ligne.

Pourquoi résoudre les litiges en ligne ?

La gestion en ligne des litiges vous fait gagner du temps et peut vous aider à 
éviter les actions compensatoires en cas de non réponse. Voici les avantages 

de la gestion en ligne des litiges :

Recevez des notifications par e-mail en cas de litiges nouveaux, urgents ou 
mis à jour.

Consultez tous les litiges en un seul et même emplacement.

Vous pouvez répondre directement en ligne sans avoir besoin d’envoyer de 
courrier. 

Suivez le statut des litiges tout au long du processus. 
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Que sont les litiges et les actions compensatoires ?

Un litige est ouvert lorsqu’un titulaire de carte prévient American 

Express qu’il ne reconnaît pas une transaction sur sa carte. La 

transaction est alors examinée et reçoit un numéro de dossier, 

qui apparaît ensuite dans votre outil de gestion des litiges en 

ligne. 

Les types de litiges les plus courants sont les suivants :

• Le titulaire de la carte ne se rappelle pas avoir effectué 

l’achat

• Erreur de facturation

• Annulation d’une transaction ou produit/service non reçu

• Retour

Une fois un litige ouvert, le délai dont vous disposez pour 

répondre varie selon la catégorie. Vous pouvez prendre 

connaissance de ce délai en vérifiant la date « reply-by » en ligne. 

Si vous n’êtes pas en mesure de fournir des justificatifs valables 

pour le litige dans les délais impartis, une action compensatoire 

sera effectuée sur votre compte. Les actions compensatoires 

sont consultables en ligne au même titre que tous les autres 

litiges.

Un t itulaire de carte ne 
re connaît pas une transaction

Nous tentons de résoudre le 
problème en interne et nous 

vous contactons si nous 
avons besoin d’informations 

supplémentaires.

L it ige

Nous vous contactons par 
courriel lorsqu’un nouveau 

litige ou un litige urgent 
survient avec un titulaire 

de carte. Vous pouvez 
consulter les informations 

du dossier en ligne.

R é ponse du commerçant

Vous avez la possibilité de 
répondre en créditant la 

carte du titulaire ou 
en présentant une preuve de 

la validité de l’opération.

Justificatif satisfaisant/ 
Tit ulaire crédité

Le dossier est résolu. 
Aucune autre action n’est 

nécessaire.

Pa s de réponse ou justificatif 
non satisfaisant

La carte du titulaire 
est créditée.

Vous êtes notifié(e) d’un 
débit compensatoire.

Act ion compensatoire

Votre compte commerçant 
est débité.

Présentation du processus de résolution des litiges
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Ins cription aux litiges

Vous ne pourrez gérer vos litiges en ligne qu’une fois 

inscrit. Pour cela, deux options s’offrent à vous : lors du 

processus d’inscription et sur la page principale de votre 

compte. Vous trouverez ci-dessous les étapes à suivre 

pour chaque méthode. Consultez les étapes pour chaque 

option à la page suivante :

1. Connexion : rendez-vous sur

americanexpress.fr/commerce. Si vous disposez déjà 

d’un nom d’utilisateur et d’un mot de passe pour gérer 

votre compte commerçant en ligne, saisissez vos 

identifiants puis cliquez sur « Connexion ».

Si vous n’êtes pas encore inscrit en ligne, cliquez sur 

« Ins crivez- vous » et suivez les trois étapes simples 

pour créer un profil et accéder à votre compte 

commerçant en ligne.

1

http://www.americanexpress.fr/commerce
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2. Lors  de l’inscription : après avoir suivi les étapes 1 et 2, vous 

arriverez à l’étape finale, Gérer vos finances. Cochez la case 

intitulée « Résoudre les litiges » pour vous inscrire à la 

gestion en ligne de vos litiges.

Vous ne recevrez ainsi plus de courriers de notification de 

litiges. Les litiges apparaîtront uniquement sur votre compte 

en ligne, donc pensez à le consulter régulièrement. Vous 

pouvez également configurer des notifications par e-mail 

pour vous informer de l’ouverture ou de la mise à jour de 

litiges. Voir la page 21.

3. Sur la page principale de votre compte : une fois connecté à 

votre compte (via l’étape 1), vous serez redirigé sur la page 

principale de votre compte. Si vous n’êtes pas encore inscrit 

à la gestion des litiges en ligne, un message vous invitera à le 

faire. Cliquez sur « Activer » et suivez les étapes pour vous 

inscrire à la gestion des litiges en ligne.

2
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Votre récapitulatif est la première page qui s’affiche lorsque 

vous arrivez dans la section des litiges sur le site web dédié aux 

commerçants adhérents. Cette page vous offre un aperçu de toutes 

vos demandes d’informations1 et actions compensatoires2.

1. Les  filtres vous permettent de trouver et d’afficher les 

informations qui vous sont les plus utiles. Vous pouvez 

appliquer plusieurs filtres et les combiner afin de personnaliser 

votre tableau récapitulatif des litiges et afficher la quantité 

d’informations souhaitée. Voir la page 9.

2. Les  boutons d’action sont clairement indiqués au-dessus du 

tableau récapitulatif afin de vous permettre de répondre à tous 

les litiges rapidement et efficacement. Voir la page 16.

3. Le tableau récapitulatif vous offre une liste de tous les litiges et 

peut être personnalisé selon vos préférences. Voir la page 13.

4. La b arre d’outils vous permet de télécharger, de générer des 

rapports, de créer un aperçu pour impression, de faire une 

recherche ou de revenir à la page principale de votre compte 

à tout moment. Voir la page 15.

5. La s élection de la langue s’effectue simplement en cliquant sur 

la langue souhaitée.

1 Demande d’informations : une demande d’informations concernant un litige a lieu lorsqu’un titulaire de carte contacte American Express au sujet d’une transaction sur son relevé de compte, 
parce qu’il ne la reconnaît pas, qu’il souhaite avoir plus de renseignements ou qu’il la conteste.
2 Action compensatoire : une action compensatoire intervient lorsqu’après enquête, nous débitons votre compte du montant de la transaction en litige et créditons le compte du titulaire du même 
montant. Il est possible que vous fassiez l’objet d’une action compensatoire sans avoir la possibilité de répondre, généralement en cas de soupçons d’une activité frauduleuse.

Votre guide de gestion des litiges en ligne
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1. Vous  pouvez personnaliser les colonnes affichées ainsi que leur 

ordre et le niveau de données présenté.

2. Des  points d’exclamation orange signalent les litiges urgents 

auxquels vous devez répondre sous sept jours.

3. Le motif et le code vous aident à déterminer pourquoi le 

titulaire de la carte a contesté la transaction. Il vous suffit de 

cliquer sur le motif en bleu sur n’importe quelle ligne pour 

afficher une description détaillée du motif.

4. Uti lisez la barre de défilement horizontale et les flèches pour 

afficher plus de détails sur chaque dossier.

1 N uméro de dossier : le numéro unique qu’American Express attribue à chaque demande d’informations ou action compensatoire. Il permet d’identifier et de suivre les dossiers tout au long du 
processus.
2 S tatut : les transactions contestées sont passées en revue par vous-même et American Express lors de plusieurs étapes, que les différents statuts permettent de suivre précisément. Chacun sait 
ainsi où en est le processus et quelles sont les étapes suivantes.
3 Réponses estimées : la date à laquelle le titulaire de la carte a contesté la transaction et à laquelle le litige a été ajouté à votre compte.
4 M ontant : le montant du litige en euros. Il peut s’agir de l’intégralité ou d’une partie de la transaction originale.

Votre guide de gestion des litiges en ligne

Ce tableau présente toutes les transactions contestées.

Le tableau récapitulatif comprend diverses colonnes par défaut, qui 

contiennent des renseignements clés sur chaque demande 

d’informations ou action compensatoire. Ces renseignements 

incluent notamment le numéro de dossier1, le statut2, les réponses 

estimées3 et le montant4.

1

4

3
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1. Fi l trer par site - Cliquez sur adresses afin de filtrer les 

informations de la page selon vos différents établissements. 

Voir la page 11.

2. Fi l trer par date - Cliquez sur d ate pour afficher les dossiers 

d’une période donnée. Voir la page 12.

3. Fi l trer par statut - Vous pouvez filtrer le tableau récapitulatif 

des litiges en fonction du statut des litiges. 

Il existe quatre principales options de filtrage : Prendre des 

mesures1, Répondu2, Fermé3 et Régularisations4.

Vous pouvez également afficher des informations plus 

détaillées sur chaque statut en cliquant sur les flèches 

correspondantes.

1 P rendre des mesures : dossiers nécessitant votre intervention.
2 Répondu : dossiers auxquels vous avez répondu.
3 Fermé : ce statut correspond à la décision prise pour le dossier ou indique si le 
dossier a expiré.
4 Régularisations : lorsqu’un dossier est fermé, le statut Régularisations 
correspond à l’opération de crédit ou de débit effectuée.

Vous pouvez filtrer les dossiers du tableau par établissement, 

d ate, statut ou type en cliquant sur les boutons de filtrage 

correspondants. Le tableau se mettra alors à jour afin 

d’afficher tous les litiges associés aux filtres sélectionnés.

Votre guide de gestion des litiges en ligne
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4. Fi l trer par type - Le type de litige est l’un des critères les 

plus utiles pour filtrer les litiges. Vous pouvez choisir de voir 

vos dossiers « Vu » ou « Non vu » pour trouver facilement 

les dossiers déjà consultés ou ceux que vous n’avez pas 

encore ouverts. Vous remarquerez également que tous les 

dossiers non consultés dans le tableau apparaissent en 

gras, tandis que les dossiers consultés sont dans une 

police de caractères standard. Cela vous permet de voir 

clairement quels sont les dossiers qui demandent votre 

attention. Vous pouvez également filtrer par « Requêtes » 

ou « Actions compensatoires ».

Votre guide de gestion des litiges en ligne

4
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En cliquant sur le bouton « adresses », vous découvrirez 

d’autres options de filtrage par établissement. Il s’agit d’une 

liste de tous les établissements que vous avez déjà enregistrés 

et configurés auprès d’American Express.

Les sites s’afficheront par ordre hiérarchique. Cochez ou 

décochez les cases qui se trouvent à côté des établissements 

que vous souhaitez voir, puis cliquez sur « Afficher » pour 

mettre à jour le tableau récapitulatif des litiges.

Si vous êtes enregistré en tant que compte du siège de niveau 

supérieur, vous pouvez visualiser tous les lieux subordonnés 

à ce compte. En revanche, si votre identifiant utilisateur est 

configuré pour un lieu spécifique, vous ne pouvez visualiser 

que les informations affichées.

Votre guide de gestion des litiges en ligne
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1. Triez rapidement les dossiers par période prédéfinie telle que 

« Ce mois-ci », « Les 3 derniers mois », « Les 6 derniers mois », 

« Cette année » ou « L’année derniére ».

2. Vous pouvez aussi sélectionner une plage de dates 

personnalisée avec la fonction « from » et « to » dans le 

calendrier interactif.

3. Filtrez les dossiers par diverses dates de statut, notamment 

les dates clés telles que « Date de réception » et « Date de 

transaction ». Vous trouverez la liste complète des options 

de date et leur signification dans la note de bas de page.

Date de réception : la date à laquelle le litige a été ouvert et ajouté à votre compte.

Date de transaction : la date à laquelle votre entreprise a traité la transaction contestée.

Responses avant le : la date limite à laquelle vous devez répondre à American Express pour veiller à ce que votre réponse soit examinée et prise en compte afin d’éviter une action compensatoire.

Date de l’ajustement : la date à laquelle un ajustement a été déduit de votre compte en raison d’un litige ou d’une action compensatoire.

Réponse datée du : la date à laquelle vous avez répondu à un litige.

Date d’actualisation du dossier : la date à laquelle le dossier a été mis à jour par American Express.

Date du réglement : la date à laquelle American Express vous a réglé la transaction contestée. Tous les paiements étant effectués selon les soumissions, la transaction contestée sera réglée dans 
le cadre de la soumission dans son ensemble.

Date SOC : la date à laquelle la transaction contestée a été soumise à American Express pour paiement.

Classement par date

Cliquez sur le bouton « d ate » pour faire apparaître plus d’options de 
filtrage par date.

Votre guide de gestion des litiges en ligne
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1. Ajouter ou supprimer des colonnes - Cliquez sur le bouton [+] 

dans l’en-tête du tableau afin de voir toutes les colonnes 

disponibles. Il est possible que vous deviez défiler à nouveau 

pour voir le bouton [+]. Pour ajouter ou supprimer une colonne 

dans le tableau, il vous suffit de cocher ou décocher la case 

correspondante. Vous pouvez réorganiser les colonnes en 

faisant glisser les intitulés vers le haut ou vers le bas. L’élément 

tout en haut de la liste correspond à la première colonne qui 

apparaît dans le tableau, le deuxième à la deuxième colonne, 

et ainsi de suite. Une fois que vous êtes satisfait de votre 

sélection, cliquez sur « appliquer ».

2. Trier les données dans les colonnes - Dans de nombreuses 

colonnes, l’icône en forme de triangle blanc vous permet de 

trier et d’organiser les données. 

3.

De nombreuses informations sur chaque dossier ne s’affichent pas 

automatiquement dans le tableau récapitulatif des litiges. D’autres 

colonnes sont accessibles en déplaçant la barre de défilement 

horizontale vers la droite. Vous pouvez personnaliser le tableau afin 

d’afficher automatiquement les informations souhaitées.

Votre guide de gestion des litiges en ligne

Ajouter un drapeau - Vous pouvez ajouter des drapeaux aux litiges en cours de route en cliquant sur l’icône de drapeau. Cela vous permet de 

retrouver rapidement des dossiers précis ultérieurement. Les drapeaux sont spécifiques à chaque identifiant sur le compte. Par exemple, si cinq 

utilisateurs différents ont accès au compte, chacun d’entre eux aura ses propres drapeaux, qui ne seront pas visibles par les autres utilisateurs 

du compte.

1
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Pour consulter l’ensemble des détails et l’historique d’un litige, cliquez 

sur un litige dans le tableau. Cela activera la vue détaillée, qui inclut 

notamment plusieurs niveaux de détails et d’éléments de l’historique.

1. Rev enez au récapitulatif à tout moment en cliquant sur le bouton 

[X] pour fermer la vue détaillée.

2. Détails du litige inclut le montant du litige, le nom du titulaire de la 

carte, son numéro d’adhérent, le numéro de suivi et un code de 

motif qui vous permet d’accéder aux informations clés en un clic. 

Cliquez sur « more » pour accéder à une autre liste de détails tels 

que la date de la transaction et le lieu de retour.

3. Les  actions que vous pouvez effectuer afin de résoudre le litige le 

plus rapidement et équitablement possible. Vous pouvez répondre 

au dossier ouvert en cliquant sur l’une des trois options de réponse 

disponibles.

4. Les  étapes suivantes vous expliquent ce qu’il se passera ensuite et 

comment procéder afin de résoudre et clore le dossier.

5. L’historique du litige présente une chronologie des événements du 

litige.

6. Tout afficher vous permet d’afficher tous les détails des 

éventuelles réponses enregistrées pour le dossier, y compris les 

commentaires et les justificatifs.

Votre guide de gestion des litiges en ligne
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Rechercher, télécharger et imprimer des rapports
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1. Té lécharger. Le bouton de téléchargement vous permet de créer un fichier .CSV, 

.XLS ou .XLSX contenant jusqu’à 10 000 dossiers. Tous les 30 points de données 

sont disponibles dans des colonnes individuelles, pour vous permettre de trier et 

filtrer facilement les données dans Excel. Les en-têtes de colonnes du fichier sont 

identiques à ceux du site afin d’assurer une expérience cohérente en ligne et hors 

ligne.

2. L ’ aperçu avant impression vous permet d’afficher les dossiers dans un format 

facilement imprimable. Vous pouvez imprimer un récapitulatif ou toutes les 

informations détaillées. Si vous choisissez d’imprimer le récapitulatif, vous pouvez 

ajouter jusqu’à huit colonnes. Si vous choisissez toutes les informations détaillées, 

vous pouvez imprimer simultanément les détails de 20 dossiers. Choisissez les 

litiges à imprimer. Vous pouvez personnaliser les informations détaillées et inclure 

les réponses, ainsi qu’une page de couverture.

3. R a pport. L’outil de création de rapports vous permet de télécharger un rapport 

personnalisé au format .CSV, .XLS ou .XLSX basé sur les filtres de données, de lieu 

et de date adaptés à vos besoins. Sélectionnez le mode de tri des informations 

(date, lieu, etc.) en utilisant le menu « Grouper par ».

4. R e chercher. Vous pouvez rechercher des dossiers selon divers champs, tels que le 

montant du litige ou le numéro de dossier, parmi tous les dossiers ou en les filtrant 

par date et par établissement. Cela vous permet de trouver les dossiers et les 

informations souhaités rapidement et facilement. Si vous souhaitez faire une 

recherche sur une période donnée, vous devez utiliser la fonctionnalité de date en 

haut de la page avant d’ouvrir l’outil de recherche.

La barre d’outils en haut de la page vous permet de rechercher, de créer un aperçu pour 

impression, de télécharger ou de créer un rapport rapidement et sur n’importe quelle page.

Votre guide de gestion des litiges en ligne

1 2

2

3 4

3



Effectuer une action
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1. Accepter un remboursement total - Sélectionnez cette option 

pour rembourser intégralement le titulaire de la carte du 

montant du litige. Vous pouvez décider de rembourser vous-

même le titulaire de la carte via votre entreprise ou laisser 

American Express s’en charger. Si American Express 

rembourse le titulaire de la carte pour vous, une action 

compensatoire sera alors déduite de vos soumissions.

2. Rép ondre - Sélectionnez cette option si vous contestez le litige 

ou si vous souhaitez uniquement rembourser une partie du 

montant concerné. Cette option concerne uniquement les 

réponses en ligne.

3. Rép ondre hors ligne - Si vous contestez le litige, mais que vous 

souhaitez répondre hors ligne plutôt que d’envoyer une 

réponse en ligne, cliquez sur « respond offline » pour créer un 

modèle de fax ou de courrier à télécharger et imprimer. Une 

fois que vous répondez hors ligne, vous ne pouvez plus suivre 

le litige en ligne.

Dans le récapitulatif ou la vue détaillée, vous disposez de trois 

options pour épondre à un litige : « Accepter un remboursement 

total », « Répondre » ou « Répondre hors ligne ».

Votre guide de gestion des litiges en ligne
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4. Vous pouvez contester l’intégralité du montant (auquel cas, 

vous devez sélectionner 0 € ou 0 % dans le champ pour 

indiquer que vous ne souhaitez pas rembourser le montant, 

même en partie) ou saisir le montant que vous êtes disposé à 

rembourser. Une fois le champ du montant rempli, vous aurez 

la possibilité de sélectionner un motif prédéfini et/ou 

d’ajouter des commentaires à partir des menus déroulants. 

Vous devez sélectionner un code de motif avant de pouvoir 

envoyer votre réponse.

5. Utilisez cette zone de texte pour ajouter un nouveau 

commentaire unique (par opposition à un commentaire 

enregistré précédemment). Vous devez inclure un 

commentaire pour chaque réponse, soit en en ajoutant 

un nouveau, soit en sélectionnant un commentaire 

préenregistré.

6. Ajoutez des balises (par exemple des numéros de suivi) 

à votre réponse pour vous permettre de suivre le dossier 

et de retrouver facilement cette réponse.

7. Le guide des pièces justificatives vous aidera à identifier les 

meilleurs documents à utiliser pour chaque dossier afin de 

soumettre votre réponse correctement. Cliquez sur « Tout 

afficher » pour afficher plus de détails sur les types de 

justificatifs nécessaires pour le dossier.

Votre guide de gestion des litiges en ligne

Effectuer une action - suite
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8. Des justificatifs supplémentaires pour étayer votre dossier 

(par exemple, des reçus) peuvent être ajoutés à l’aide du lien 

« J oindre des fichiers », qui vous emmènera directement à 

l’écran de réponse. Veillez à bien vérifier les formats de fichier 

acceptés et la taille maximale indiqués sur la page. S’ils ne 

sont pas respectés, la pièce jointe ne sera pas chargée et votre 

réponse ne pourra pas être traitée correctement.

9. Signez électroniquement avec vos initiales afin de confirmer 

les informations. Une fois que votre réponse est prête à être 

envoyée, cliquez sur « Envoyer ».

Votre guide de gestion des litiges en ligne

Effectuer une action - suite
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10. Une liste de toutes les pièces jointes dont le transfert a échoué 

apparaîtra sous forme de notification orange sur la page 

principale de votre compte. Vous pourrez ainsi voir quels sont 

les dossiers pour lesquels vous devez ajouter un nouveau 

fichier. Les échecs de téléchargement apparaîtront dans le 

sommaire et dans la page détaillée du litige, désignés par un 

trombone rouge.

Sachez que le chargement d’une pièce jointe peut prendre jusqu’à 

sept jours après l’envoi de votre réponse. Nous vous conseillons 

de consulter régulièrement vos litiges en ligne afin de vous tenir 

informé de toutes les mises à jour, notamment pour vérifier que les 

justificatifs que vous avez chargés ont bien été envoyés.

Votre guide de gestion des litiges en ligne
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Répondre à plusieurs litiges à la fois
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1. Cochez les cases à côté de tous les dossiers que vous souhaitez 

inclure. Vous pouvez ensuite accepter un remboursement intégral 

en cliquant sur « Accepter un remboursement total » ou répondre en 

cliquant sur « Répondre » pour tous les dossiers à la fois.

2. Sur la page de réponse, cliquez sur « joindre des fichiers » pour voir 

une liste des dossiers sélectionnés. Vous remarquerez qu’il y a une 

ligne pour chaque dossier. Cela vous permet de transférer une pièce 

jointe pour tous ces dossiers. Vous pouvez répéter l’opération s’il y 

a plusieurs pièces jointes. Tous les fichiers chargés seront ensuite 

joints à la réponse et envoyés en une seule fois.

3. Signez électroniquement avec vos initiales afin de confirmer les 

informations. Une fois que votre réponse est prête, cliquez sur 

« Envoyer ». Tous les dossiers sélectionnés seront alors traités 

en groupe.

Au lieu de répondre à de plusieurs dossiers individuellement, vous 

pouvez gagner du temps en effectuant des remboursements en 

intégralité ou en envoyant une réponse groupée pour 20 litiges 

maximum à la fois. En cas de réponse groupée, vous devez utiliser le 

même code de motif et le même commentaire sur l’écran de réponse : 

il est impossible de personnaliser ces informations pour chaque dossier.

Votre guide de gestion des litiges en ligne
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En plus de gérer les litiges en ligne, vous pouvez configurer diverses notif ications 

par e-mail. Ces notif ications vous informent que le titulaire d’une carte a ouvert 

un litige, qu’un litige a été mis à jour ou que la date limite pour répondre à des 

litiges approche.

1. Rendez-vous sur votre profil pour gérer le type de notifications de litiges 

que vous souhaitez recevoir. Vous pouvez y accéder depuis la page 

principale de votre compte, qui s’affiche lorsque vous vous connectez sur 

le site réservé aux commerçants adhérents. Une fois sur votre profil, 

sélectionnez Notification. Cet espace vous permet de sélectionner les 

types de notifications que vous souhaitez recevoir ou de les désactiver. Il 

y a quatre types de notifications par e-mail que vous pouvez activer : les 

nouvelles demandes d’informations, les nouvelles actions 

compensatoires, les mises à jour de dossiers et les dossiers urgents 

(auxquels vous devez répondre sous sept jours). Sur votre profil, vous 

pouvez aussi définir une adresse e-mail spéciale pour les notifications 

liées aux litiges, ou même ajouter l’adresse d’une liste de distribution 

pour que les e-mails concernant les litiges soient envoyés à plusieurs 

collaborateurs de votre entreprise.

2. Les notifications par e-mail vous permettent d’identifier rapidement les 

dossiers spécifiques qui demandent votre attention grâce à un résumé 

des détails des dossiers inclus directement dans l’e-mail. Vous pouvez 

ainsi facilement trouver les dossiers concernés et y répondre.

Votre guide de gestion des litiges en ligne
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Annexe

Le tableau fournit des informations supplémentaires sur les types de contestations que les titulaires de carte peuvent soulev er et les documents 

associés exigés par American Express pour les résoudre.

Les exemples de documents fournis correspondent au niveau de soutien minimum suggéré. S'il existe d'autres preuves pour un dossier individuel, 

veuillez joindre autant de pièces justificatives que possible pour faciliter la résolution de la contestation.

CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

J us tificatif de l'action
compensatoire

Justificatif requis pour valider la 
réclamation du titulaire de carte 
comme par exemple : 
crédit non reçu, duplicata de 
facturation, marchandises non reçues, 
règlement par un autre mode de 
paiement.

1. Reçu ou facture détaillé(e) avec une signature/autorisation 
lisible justifiant la transaction

2. La preuve que le titulaire de carte a consenti à la 
transaction/a effectué l'enregistrement ou la réservation 
et en a reçu confirmation

3. Le nom du site web/URL/Description du produit/Adresse 
IP/Politique d'annulation

4. La preuve signée de l'expédition et de la livraison avec 
l'adresse et la date de livraison.

ISO 6003
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

Req uête légale ou analyse de 
la fraude

Le titulaire de carte a informé 
American Express qu'il pense que la 
transaction est frauduleuse.

1. Reçu ou facture détaillé(e) avec une signature/
autorisation lisible justifiant la transaction

2. La preuve que le titulaire de carte a consenti à la 
transaction/a effectué l'enregistrement ou la réservation 
et en a reçu confirmation

3. Le nom du site web/URL/Description du produit/Adresse 
IP/Politique d'annulation

4. La preuve signée de l'expédition et de la livraison avec 
l'adresse et la date de livraison.

ISO 6006

Copie signée des requêtes du 
Titulaire de Carte

Le titulaire de carte demande des 
documents justificatifs contenant 
son autorisation pour ses dossiers 
personnels.

1. Reçu ou facture détaillé(e) avec une signature/
autorisation lisible

2. La preuve signée de l'expédition et/ou de la livraison avec 
l'adresse et la date de livraison

3. Un contrat d'adhésion signé indiquant la date d'expiration 
et la politique de renouvellement.

ISO 6008

Demande de copie des 
jus tificatifs

Les documents justificatif d'un litige 
traité ne sont pas lisibles, ne sont pas 
en lien avec le titulaire de carte/litige 
concerné ou n'ont pas été reçus en 
intégralité.

1. Veuillez renvoyer des documents clarifiés pour répondre 
aux exigences du litige.

ISO 6013
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

Le Titulaire de Carte 
ne reconnaît pas la 

transaction ou le montant de 
la transaction

Le titulaire de carte ne reconnaît pas 
une transaction sur son relevé et 
demande d'autres documents et/ou 
informations.

1. Reçu ou facture détaillé(e) avec une signature/
autorisation lisible justifiant la transaction

2. La preuve que le titulaire de carte a consenti à la 
transaction/a effectué l'enregistrement ou la réservation 
et en a reçu confirmation

3. Le nom du site web/URL/Description du produit/Adresse 
IP/Politique d'annulation

4. La preuve signée de l'expédition et de la livraison avec 
l'adresse et la date de livraison.ISO 6014

B esoins du Titulaire de Carte 
p our ses dossiers personnels

Le titulaire de carte demande des 
documents justificatifs d'une 
opération particulière sur ses 
dossiers.

1. Reçu ou facture détaillé(e) avec une signature/
autorisation lisible

2. La preuve signée de l'expédition et/ou de la livraison avec 
l'adresse et la date de livraison

3. Un contrat d'adhésion signé indiquant la date d'expiration 
et la politique de renouvellement.

ISO 6016
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

M ontant de la transaction ou 
numéro de compte présenté 

incorrect

Le titulaire de carte a indiqué que des 
opérations ont été soumises de 
manière incorrecte en ayant été 
modifiées après son autorisation ou 
soumises avec un numéro de carte ou 
un montant incorrect.

1. La preuve qu'une opération de crédit corrective a déjà été 
émise

2. La preuve que le montant de la transaction n'était pas 
erroné ou n'a pas été modifié

3. Un justificatif détaillé pour tout montant modifié et 
prouvant qu'il a été approuvé par le titulaire de carte.ISO 4507

Traitements multiples

Une opération a été soumise de 
manière incorrecte plus d'une fois 
au compte du titulaire de carte.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. Documents détaillés qui relient le titulaire de carte à 
chaque opération émise et prouvent la validité de toutes 
les transactions.

ISO 4512

Crédit non présenté
Le titulaire de carte a indiqué qu'une 
opération de crédit n'a pas été 
effectuée sur son compte pour : des 
marchandises/services annulés, un 
acompte/paiement anticipé ou une 
réservation sans présentation.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. Une copie de votre politique d'annulation et une 
déclaration indiquant pourquoi l'annulation n'est pas 
conforme à votre politique

3. Une copie du justificatif signé, documents détaillés et une 
preuve réfutant l'affirmation du titulaire de carte ou qu'il a 
fourni une preuve erronée ou inexacte.

ISO 4513
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

Réglé par d'autres moyens
Le titulaire de carte a indiqué qu'un 
règlement pour l'opération contestée 
a déjà été effectué directement 
auprès de votre entreprise par un 
autre moyen.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve que le règlement du titulaire de carte n'était pas 
lié à la transaction contestée.

ISO 4515

Demande d'informations non 
s atisfaite

American Express a demandé des 
documents justifiant un litige soulevé 
par le titulaire de carte, mais n'a reçu 
aucune réponse de la part du 
commerçant.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve qu'une réponse a été fournie à la demande 
initiale. 

ISO 4516

Demande d'informations
i l lisible/incomplète

Les documents justificatifs reçus du 
commerçant pour une demande du 
titulaire de carte n'étaient pas clairs, 
pas complets ou ne reliaient pas 
l'opération au titulaire de carte.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. Documents détaillés qui sont clairs, complets et qui relient 
directement le titulaire de carte à la transaction

3. La preuve que les documents ont été envoyés et reçus par 
American Express à la date de réponse limite est définie 
dans la lettre de demande concernant le litige.

ISO 4517
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

Autorisation non valide

Une opération a été soumise pour 
règlement, dans laquelle le code 
d'approbation a expiré, l'autorisation a 
été rejetée ou une autorisation unique 
pour le montant intégral de l'opération 
n'a pas été obtenu.

1. La preuve qu'une transaction valide a été autorisée 

2. La preuve que l'autorisation a été obtenue à la date de 
transaction pour la même transaction pour un montant 
inférieur 

3. la preuve qu'une transaction corrective a déjà été 
effectuée en compensation directe de la transaction 
contestée 

4. La preuve qu'une autorisation unique pour le montant 
intégral de la transaction a été obtenue à la date de la 
transaction 

5. Si l'opération a été soumise avec un code de validation à 
durée limitée : La date correcte de la transaction dans la 
limite de 7 jours. 

ISO 4521

N° d e compte du Titulaire de 
Carte non attribué

Le numéro de carte fourni n'était pas 
valide et American Express n'a pas pu 
affecter l'opération au bon compte. 

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve qu'une carte avec le numéro de compte 
contesté a été utilisée sur le terminal du point de vente, 
avec une copie du ticket imprimé ou une copie du reçu, 
ayant lu le numéro de compte de la carte sur la bande 
magnétique ou la puce.ISO 4523
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

Empreinte manquante

La carte n'a pas été présentée au 
moment de la transaction.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve que la carte a été présentée au moment de la 
transaction à l'aide d'un reçu ou d'une capture de la bande 
magnétique.

ISO 4527

Différence de devise

Le titulaire de carte a indiqué que 
l'opération est dans une autre devise 
que celle initialement convenue.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve que le titulaire de carte a accepté que l'opération 
soit effectuée dans la devise.

ISO 4530

Op érations de paiements
multiples

Le titulaire de carte a indiqué, malgré 
des opérations antérieures avec vous, 
qu'il conteste cette opération.

1. La preuve que toutes les transactions sont valides 

2. La preuve que vous avez déjà retourné le montant 
contesté au titulaire de carte. 

ISO 4534
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

Présentation tardive Une opération a été soumise pour 
règlement en dehors du délai établi 
dans l'accord que nous avons conclu 
avec votre entreprise.

1. La preuve que la transaction a été soumise dans les délais 
impartis 

2. La preuve que vous avez déjà retourné le montant 
contesté au titulaire de carte. ISO 4536

Transaction virtuelle

Le titulaire de carte réfute avoir 
participé à une transaction effectuée 
par mail, téléphone ou Internet auprès 
de votre entreprise et notre enquête 
confirme que la transaction est issue 
d'une utilisation frauduleuse de la 
carte.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve que le titulaire de carte a bien participé à la 
transaction

3. La preuve que les marchandises ont été envoyées à 
l'adresse de facturation du titulaire de carte et que son 
représentant a signé un bordereau de livraison pour les 
biens.

ISO 4540

Annulation des biens/
s ervices récurrents

Le titulaire de carte a indiqué qu'un 
compte carte continue d'être facturé 
pour des marchandises ou services 
récurrents qu'il a précédemment 
annulés ou révoqués.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. Une copie du justificatif signé/documents détaillé et une 
preuve réfutant l'affirmation du titulaire de carte ou qu'il a 
fourni une preuve erronée ou inexacte

3. Une copie de votre politique d'annulation et une 
déclaration indiquant pourquoi l'annulation n'est pas 
conforme à votre politique.

ISO 4544
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

Produit défectueux ou 
non conforme à la 

d escription

Le titulaire de carte nous a informé 
que les marchandises ou services 
reçus de votre entreprise n'étaient pas 
conformes à la description initiale de 
votre entreprise ou que leur prix 
devrait être inférieur à celui réclamé 
par votre entreprise.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve que les marchandises ou services sont 
conformes à la description initiale ou documents réfutant 
l'affirmation du titulaire de carte

3. Une copie du justificatif signé : documents détaillés de 
la transaction, politique de retour/remboursement et 
authentification ou évaluation écrite des marchandises 
(si possible).

ISO 4553

B iens et services 
non reçus

Le titulaire de carte nous a informé 
que les marchandises ou services 
achetés auprès de votre entreprise 
n'ont pas été reçus.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve que les marchandises/services ont été reçus en 
intégralité par le titulaire de carte ou son représentant 
agréé

3. La preuve que les marchandises/services ont été livrés à 
l'adresse de facturation du titulaire de carte

4. La preuve réfutant que les services ont été annulés OU que 
les marchandises ont été retournées à votre entreprise OU 
ont été saisies/sont détenues par les autorités douanières

5. Pour les litiges concernant une transaction de compagnie 
aérienne, l'acquéreur peut démontrer que le titulaire de 
carte a bien participé à la transaction.

ISO 4554
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

Frais de location de véhicule 
non q ualifiés 

ou infondés

Le titulaire de carte nous a informé 
que la transaction comprend des frais 
en cas de dommages, perte, vol ou 
d'autres frais en lien avec le véhicule 
qui n'avaient pas été convenus lors du 
retour du véhicule.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. Une copie signée du contrat de location incluant les 
conditions générales, la politique d'annulation/
remboursement et la tarification

3. Rapport des dommages, facture détaillée des réparations 
et reconnaissance de responsabilité signée indiquant le 
consentement à régler les dommages occasionnés.

ISO 4750

Erreur de présentation 
d ' opération de crédit/débit

L'enquête montre qu'une opération a 
été soumise comme un débit/crédit 
mais a été traitée comme un 
crédit/débit.

1. La preuve qu'une opération de crédit corrective a déjà été 
émise

2. La preuve de l'exactitude de la transaction.

ISO 4752

Réglementations/
législations locales annulées

Le titulaire de carte prétend qu'une loi 
ou réglementation n'a pas été 
respectée.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve que la loi ou réglementation avancée n'existe 
pas ou ne s'applique pas au type de transaction ou au 
secteur. Elle ne s'applique par conséquent pas au litige du 
titulaire de carte.

ISO 4754
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

Autorisation non valide

Une opération a été soumise pour 
pour règlement qui dépassait le 
plafond convenu et vous deviez 
obtenir l'approbation avant de 
soumettre l'opération.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve que la transaction initiale n'avait pas été décrite 
correctement et ne dépassait pas le plafond du réseau

3. La preuve qu'une autorisation unique a été obtenue pour 
le montant intégral de la transaction à la date de la 
transaction.

ISO 4755

Recours complet en cas 
d e fraude

L'enquête confirme la fraude. 
Conformément à nos conditions 
générales, nous pouvons effectuer 
à votre intention un transfert de 
responsabilité pour toutes opérations 
frauduleuses confirmées.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve que la transaction figure sur une liste de 
transactions exonérées.

ISO 4763
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CONTESTATION RAISON DE LA CONTESTATION DOCUMENTS ASSOCIES

Transfert de responsabilité 
p our contrefaçon

L'enquête confirme la fraude. 
Conformément à nos conditions 
générales, nous pouvons effectuer 
à votre intention un transfert de 
responsabilité pour toutes opérations 
frauduleuses confirmées.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve que la transaction figure sur une liste de 
transactions exonérées.

ISO 4798

Transfert de responsabilité 
p our perte/vol

L'enquête confirme la fraude. 
Conformément à nos conditions 
générales, nous pouvons effectuer 
à votre intention un transfert de 
responsabilité pour toutes opérations 
frauduleuses confirmées.

1. La preuve que des corrections ont été apportées à une 
opération de crédit a déjà été émise

2. La preuve qu'une transaction valide a été autorisée.

ISO 4799


